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Musée créé en 1923 à 
partir de collections 
rassemblées par D. 
Peyrony dès les 
premières années du 
XXe siècle. 

Le musée entièrement 
rénové a rouvert ses 
portes en 2004



  



  

Espaces d’exposition



  

Espaces de 
stockage



  

Le musée national de Préhistoire en quelques chiffres : 

- environ 6 millions d’objets (estimation)

- 18 000 objets en exposition permanente (soit 0,3 %)

- 6 réserves - dont 2 hors site 

- 12 000 bacs de stockage standards (40 x 60 cm de 30 litres)

- 7,5 km linéaire de rayonnage



  

Un fonds très spécifique : 

Collections composées de séries de vestiges issues de sites 
archéologiques (et non d’œuvres)

Un objet archéologique n’a de sens qu’en association avec son 
contexte et avec les autres pièces composant la série

DES COLLECTIONS SERIELLES

- qui conditionnent une gestion par lots 

- un lot peut être composé d’un ou de plusieurs centaines 
de milliers d’objets

- la clé d’entrée du lot est le site d’où il provient. 



  

Un fonds très spécifique : 

Collections composées à :

- 4/5 de pierres taillées 

- 1/5 de matières dures animales (os, ivoire, bois), 

- les autres matériaux (métal, céramique, restes humains, bois 
végétal etc) comptant moins de 1%

Le Moustier, fouille Peyrony 1910



  

L’INVENTAIRE 

- pas d’inventaire antérieur à 1988 

- registre 18 colonnes depuis 2002

- ré-attribution de numéros pour tout le fonds ancien en fonction du 
millésime de publication du site

- chaque numéro renvoie soit à un objet, soit à une collection 
correspondant elle-même à un site ou à plusieurs sites

- pour ces ensembles complexes, le numéro du bien dans 
l’acquisition est libellé 1 à x

- 493 numéros au registre d’inventaire du musée au 30 sept 2011



  



  

LE RECOLEMENT

Plan initial de janvier 2007 : 

- élaboré sans capital d’expérience et donc très théorique

- chantier conjoint d’inventaire détaillé et de récolement

- minimum possible autorisé par les textes reposant sur les principes 
suivants : 

- création de sous-inventaires pour chaque site (art. 4 de l’arrêté du 
25 mai 2004)

- dénombrement à la pièce (cohérence avec réglementation archéologique)

- désignation des biens réduits à leur plus simple expression
- aucune intervention sur les collections (reconditionnement, tri etc)

- inscription du n° d’inventaire sur les lots 



  



  



  



  



  

Atlas complet des 
objets exposés



  

Premier bilan : 

lors du PV de récolement janvier 2007 – septembre 2010 : 

Taux de récolement : # 5,5%



  

Premier bilan : 

lors du PV de récolement janvier 2007 – septembre 2010 : 

Taux de récolement : # 5,5%

Temps pour atteindre 100% au même rythme : …. 68 ans !



  

Les nouvelles procédures depuis fin 2010

Confortées par :
Réunion du 1er octobre 2010 Circulaire 
du 3 novembre 2010 introduisant les notions d’UI et d’UE

- abandon du dénombrement à la pièce

- inventaire / récolement en masse : = par portoirs

- sauf pour les objets en vitrine

Avantage : rapidité décuplée

Inconvénients :  aucun regard sur les séries
renonciation à qualifier la propriété de l’Etat



  



  

Résultats : 

Avancement du récolement : octobre 2010 - septembre 2011

Taux de récolement : 20,6 %



  

Un mot sur l’informatisation

Gestion actuelle faite sous Calc : 

- logiciel facilement exportable vers d’autres systèmes 

- manipulable par tous

Transfert intégral vers Micromusée préparé pour fin 2010, finalement non-
effectué 

Aujourd’hui abandon de cette idée car :

- travail plus long ainsi que temps d’apprentissage et de maîtrise 
de l’outil



  

Un dernier mot sur les acquisitions
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